
La Cour suprÃªme israÃ©lienne dÃ©cide que les citoyens peuvent Ãªtre dÃ©chus
de leur statut pour Â« manque de loyautÃ© Â»

Description

Les groupes de dÃ©fense des droits sâ??attendent Ã  ce que la loi soit utilisÃ©e de maniÃ¨re
disproportionnÃ©e contre les citoyens palestiniens dâ??IsraÃ«l, qui reprÃ©sentent 20% de la
population de lâ??Etat. 

Par Yumna Patel, le 23 juillet 2022 
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Des colons israÃ©liens agitent des drapeaux israÃ©liens prÃ¨s de la porte de Damas
pendant la Â« marche des drapeaux Â» Ã  JÃ©rusalem le 29 mai 2022. (Photo: Jeries
Bssier/APA Images) 

La Cour suprÃªme dâ??IsraÃ«l a statuÃ© jeudi que lâ??Etat peut rÃ©voquer la citoyennetÃ© de
personnes sur la base dâ??un Â« manque de loyautÃ© Â», une loi dont les groupes de dÃ©fense des
droits disent quâ??elle est une loi dangereuse et Â« illÃ©gitime Â».

Les actions qui pourraient constituer un manque de loyautÃ© ou de confiance incluent tout ce que
lâ??Etat dÃ©clare Â« terrorisme Â», espionnage et trahison. Adalah â?? Centre juridique pour les
droits de la minoritÃ© arabe en IsraÃ«l dit que la loi sera probablement utilisÃ©e de maniÃ¨re
disproportionnÃ©e pour cibler les citoyens palestiniens dâ??IsraÃ«l, qui constituent 20% de la
population de lâ??Etat. 

La dÃ©cision a Ã©tÃ© prise en rÃ©ponse Ã  deux appels dÃ©posÃ©s par Adalah et par
lâ??Association pour les droits civils en IsraÃ«l (ACRI) au nom de citoyens palestiniens dâ??IsraÃ«l qui
ont Ã©tÃ© condamnÃ©s pour leur implication dans des attaques ayant causÃ© la mort de citoyens
israÃ©liens.

A la suite de leur condamnation, lâ??Etat a dÃ©cidÃ© de rÃ©voquer leur citoyennetÃ©, en se fondant
sur la Loi de citoyennetÃ© dâ??IsraÃ«l de 2008, qui permet au ministre israÃ©lien de lâ??IntÃ©rieur,
avec lâ??approbation dâ??un tribunal de district, de rÃ©voquer la citoyennetÃ© sur la base dâ??un
Â« manque de loyautÃ© Â». 

Le jugement de jeudi a acceptÃ© lâ??appel des groupes dans les cas des deux citoyens palestiniens
dâ??IsraÃ«l en question, citant Â« de sÃ©rieux vices de procÃ©dures Â» dans leurs cas spÃ©cifiques,
a rapportÃ© Reuters. 

Mais la Cour a jugÃ© que la loi elle-mÃªme Ã©tait constitutionnelle et pourrait Ãªtre utilisÃ©e dans
dâ??autres cas pour dÃ©choir de leur citoyennetÃ© des personnes de leur citoyennetÃ©, mÃªme si
cette action rend la personne apatride.

Dans sa dÃ©cision, la Cour a remarquÃ© quâ??il nâ??y avait Â« pas de dÃ©faut constitutionnel dans
lâ??arrangement qui permet la rÃ©vocation de la citoyennetÃ© dâ??une personne qui a commis un
acte constituant un manque de loyautÃ© envers lâ??Etat dâ??IsraÃ«l, tel que : un acte de terrorisme ;
un acte de trahison ou dâ??espionnage sÃ©rieux ; ou lâ??acquisition de la citoyennetÃ© ou le droit de
rÃ©sidence permanente dans un Etat hostile ou un territoire hostile Â».

Â« Il en est ainsi, mÃªme si, en consÃ©quence de la rÃ©vocation de sa citoyennetÃ©, lâ??individu
devient apatride, Ã  condition que si lâ??individu devient apatride, le ministre de lâ??IntÃ©rieur lui
accorde un statut de rÃ©sident permanent en IsraÃ«l ou un autre statut particulier Â», indique la
dÃ©cision.

En rÃ©ponse Ã  ce jugement, Adalah et ACRI ont publiÃ© une dÃ©claration commune, disant que
Â« la dÃ©cision de la Cour est trÃ¨s dangereuse, Ã©tant donnÃ© quâ??elle soutient aussi la
constitutionalitÃ© de cette loi concernant le manque de loyautÃ© Â».
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https://www.adalah.org/en/content/view/9182
https://www.reuters.com/world/middle-east/israels-supreme-court-rules-disloyal-citizens-can-be-stripped-status-2022-07-21/
https://www.adalah.org/en/content/view/10661


Â« Cette dÃ©cision ouvre la voie Ã  une utilisation continue de cette loi illÃ©gitime, contraire au droit
international. La Cour suprÃªme a pris cette dÃ©cision tout en reconnaissant dans son jugement
quâ??aucune loi analogue nâ??existe dans aucun autre pays au monde Â», ont dit les groupes. 

Â« SÃ©lective & discriminatoire Â»

Dans leur lutte de plusieurs annÃ©es contre cette politique, Adalah et ACRI ont arguÃ© quâ??elle est
utilisÃ©e spÃ©cifiquement pour cibler les citoyens palestiniens dâ??IsraÃ«l, qui forment une population
dâ??environ 2 millions, et sont largement traitÃ©s comme des citoyens de deuxiÃ¨me classe en IsraÃ«l
.

Selon Adalah, depuis que la Loi de la citoyennetÃ© a Ã©tÃ© amendÃ©e pour inclure la clause de
Â« manque de loyautÃ© Â» en 2008, la rÃ©vocation possible de la citoyennetÃ© a Ã©tÃ©
considÃ©rÃ©e dans 31 cas, aucun dâ??entre eux nâ??impliquant un citoyen israÃ©lien juif. 

La dÃ©cision de la Cour jeudi, cependant, a rejetÃ© lâ??argument des groupes selon lequel la loi
Ã©tait utilisÃ©e de Â« maniÃ¨re sÃ©lective et discriminatoire Â», exclusivement contre les citoyens
palestiniens dâ??IsraÃ«l. Adalah et ACRI ont dit quâ??elle lâ??a fait bien quâ??ils aient fourni Ã  la
Cour plusieurs Â« incidents sÃ©rieux Â» postÃ©rieurs 2008 dans lesquels des citoyens israÃ©liens
juifs ont attaquÃ© des Palestiniens, ce qui nâ??a eu pour consÃ©quence aucune requÃªte en
rÃ©vocation de citoyennetÃ©.

La prÃ©sidente de la Cour, Esther Hayut, a dit dans son jugement que puisque seulement trois
requÃªtes en rÃ©vocation de la citoyennetÃ© ont Ã©tÃ© soumises par le ministre de lâ??IntÃ©rieur
aux tribunaux israÃ©liens pour approbation, Â« câ??est insuffisant pour indiquer un schÃ©ma de
discrimination Â». 

Les groupes ont critiquÃ© la dÃ©cision, disant quâ??aprÃ¨s le jugement de la Cour suprÃªme, cette loi
discriminatoire Â« sera probablement utilisÃ©e exclusivement contre des citoyens palestiniens
dâ??IsraÃ«l Â». 

 Lâ??an dernier, le ministre israÃ©lien de lâ??IntÃ©rieur a rÃ©voquÃ© la rÃ©sidence permanente de
lâ??avocat palestinien des droits humains Salah Hammouri de sa ville natale de JÃ©rusalem, sur la
base dâ??un Â« manque dâ??allÃ©geance Â» Ã  lâ??Etat, ouvrant la voie Ã  une dÃ©portation
forcÃ©e dâ??Hammouri. 

Le groupe de dÃ©fense des droits des prisonniers Addameer a condamnÃ© la dÃ©cision Ã 
lâ??Ã©poque, disant quâ??elle Ã©tait le point culminant dâ??annÃ©es de harcÃ¨lement ciblÃ© de la
part du gouvernement israÃ©lien contre Hammouri Ã  cause de son travail pour les droits humains, y
compris des arrestations et un emprisonnement arbitraires. 

Hammouri est actuellement maintenu dans une prison israÃ©lienne sous dÃ©tention administrative,
une politique utilisÃ©e par IsraÃ«l presque exclusivement contre des Palestiniens, et qui permet un
emprisonnement sans accusation ni procÃ¨s, souvent sous le prÃ©texte de Â« preuves secrÃ¨tes Â». 

Yumna Patel est directrice des actualitÃ©s sur la Palestine pour Mondoweiss.

Trad. CG pour lâ??Agence Media Palestine
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https://www.youtube.com/watch?v=LumgWaM72nU
https://mondoweiss.net/2021/10/israel-revokes-jerusalem-residency-of-palestinian-human-rights-lawyer-salah-hamouri/
https://mondoweiss.net/2021/10/israel-revokes-jerusalem-residency-of-palestinian-human-rights-lawyer-salah-hamouri/
https://mondoweiss.net/2022/07/open-letter-from-palestinian-prisoner-salah-hammouri-to-emmanuel-macron/
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